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n° 112 400 du 21 octobre 2013

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 19 juillet 2012 par X, qui déclare être de nationalité burundaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 28 juin 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu les ordonnances du 9 janvier 2013 convoquant les parties à l’audience du 8 février 2013.

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me Cécile GHYMERS, avocate, et M.

K. GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Vous vous êtes déclaré de nationalité burundaise, d’ethnie inconnue. Agé de 18 ans, vous avez

poursuivi votre scolarité jusqu’en neuvième année.

En 2003, votre père, militaire, est assassiné pour des raisons qui vous sont inconnues. N’étant pas en

mesure de subvenir aux besoins de toute la famille, vous allez vivre, avec un de vos frères, chez un

oncle paternel, [P.S.]. Ce dernier, homme d’affaire important est contraint de quitter le pays et de se

réfugier aux Etats-Unis en 2007.
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Vous retournez alors vivre chez votre mère. Un soir, alors que vous traînez avec les jeunes du quartier,

vous êtes approché par un garçon vous demandant si vous êtes intéressé de rejoindre une organisation

politique. Après qu’il vous a exposé les conditions et promis une indemnisation financière pour votre

famille, vous décidez de le rejoindre dès le lendemain. C’est ainsi qu’avec une dizaine de camarades,

vous intégrez la rébellion des Forces Nationales de Libération (FNL). Sur place, vous assurez les

fonctions d’éclaireur et vous devez exécuter certaines corvées. Vous apprenez également à manier

certaines armes. Durant votre séjour sur place, vous essuyez trois attaques.

Au bout de six ou sept mois et n’en pouvant plus de ces conditions de vie, vous décidez de prendre la

fuite. Vous réintégrez le domicile familial et ne rencontrez aucun problème lié à cette désertion.

En 2009 ou 2010, votre mère devient la représentante des femmes au sein des FNL pour votre

commune de Rugombe. Dans ce cadre, elle tient de réunions à votre domicile à raison d’une fois par

mois.

En juin 2010, les autorités se présentent à deux reprises à votre domicile et s’entretiennent avec elle.

Etant mis à l’écart, vous n’entendez pas le contenu de leur conversation. Peu de temps après, votre

mère disparaît. Trois jours après sa disparition, votre grand frère en réfère au Nyumbakumi. Ces

personnes se présentent néanmoins encore une fois à votre domicile et vous demandent où se trouvent

votre mère. Dans l’incapacité de leur répondre, vous êtes menacé et accusé d’être un fils d’Agathon

Rwasa. Devant ses menaces, votre frère en réfère au cousin de votre père qui vous promet son aide.

Vous recevez toutefois encore une visite, dans le courant du mois de juillet. Habillés de vestes

militaires, ces hommes vous emmènent sur des petits chemins. De retour à la maison, votre frère

s’adresse à nouveau au Nyumbakumi ainsi qu’au cousin de votre père. Vous recevez encore des

menaces de mort. Quelques jours plus tard, le cousin de votre père vient vous chercher et vous

emmène, ainsi que vos frères et soeurs, en Tanzanie. Durant votre séjour sur place, il s’enquiert de

votre situation au Burundi. Craignant pour votre sécurité, il décide de vous faire quitter le pays. Vous

revenez donc au Burundi afin d’y prendre un avion à destination de la Belgique où vous introduisez une

demande d’asile en date du 5 novembre 2010.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le CGRA n’est pas convaincu que vous avez quitté votre pays en

raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou en

raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la

protection subsidiaire. Plusieurs éléments compromettent la crédibilité de vos déclarations.

Premièrement, le Commissariat général relève plusieurs méconnaissances et contradictions

avec les informations objectives dont il dispose. Vos activités au sein des FNL, point central de

votre demande d’asile, ne sont pas établies.

En effet, vous affirmez avoir intégré les FNL et avoir vécu dans le maquis de 2007 à 2008 (rapport

d’audition du 2 mars, p. 6 et p.13 et rapport d’audition du 7 mai 2012, p.3).

Tout d’abord, interrogé sur les responsables du camp, vous répondez dans un premier temps que c’était

Agathon Rwasa et Pasteur Habimana. A la question de savoir qui étaient les chefs en leur absence,

vous dites l’ignorer et n'en citez aucun (rapport d’audition du 2 mars 2012, p.14). En revanche, lorsque

la question vous est reposée dans le cadre de votre seconde audition (rapport d’audition du 7 mai 2012,

p.9), vous dites à deux reprises que le chef de camp était le colonel Augustin Nzabampena. Or, selon

les informations à la disposition du Commissariat général (voir pièce 1 versée au dossier), le colonel

Augustin Nzabampena était le porte-parole de l’armée burundaise. Il existait effectivement un

commandant Nzabampena ayant combattu aux côtés des FNL à Bubanza mais ce dernier répond au

prénom d’Aloys. Certes, vous étiez âgé de 13 ans à cette époque. Toutefois, si l’on peut comprendre

que vous ne vous souveniez pas de l’identité complète de votre chef de camp, il n’est par contre pas

crédible que vous donniez des informations contradictoires à son sujet.

De même, interrogé sur les autres chefs du camp, vous répondez qu’il y avait des prénommés [A.], [P.],

[Ph.] ainsi qu’un colonel [A.] dont vous ne connaissez ni l’identité complète ni le grade (rapport

d’audition du 7 mai 2012, p.9). Or, il est invraisemblable qu’à l’âge de 13 ans, qui plus vous trouvant à

un niveau de subordonné dans la structure (rapport d’audition du 2 mars 2012, p.13-14), vous appeliez

vos chefs par leurs prénoms.
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Encore, à la question de savoir qui vous a donné votre entraînement militaire, vous répondez que c’est

[E.], la personne qui vous a recruté (rapport d’audition du 7 mai 2012, p.10). Confronté au fait que, selon

vos précédentes déclarations, c’était [C.] qui vous avait recruté, vous répondez qu’ [Ê.] est son prénom.

Or, le Commissariat général constate à nouveau le caractère contradictoire de vos déclarations puisque

vous aviez précédemment déclaré ne pas connaître l’identité complète de [C.] (Rapport d’audition du 2

mars 2012, p.12).

Si le Commissariat général peut comprendre que vous ayez oublié certains détails relatifs à votre séjour

dans le maquis eu égard de votre jeune âge au moment des faits et des années qui se sont écoulées

depuis lors, ces facteurs ne peuvent toutefois pas expliquer le caractère contradictoire et

invraisemblable de vos propos.

En outre, le Commissariat général constate que les seules personnalités dont vous citez l'identité

complète sont des personnalités connues et hautement médiatisées dont vous avez pu apprendre les

noms par des sources publiques (télévision, internet,...). Vous ne révélez l'identité complète d'aucune

autre personnalité rencontrée lors de votre séjour dans le maquis, qui pourrait constituer un indice de

votre vécu dans les rangs des FNL.

Enfin, à considérer votre recrutement volontaire au sein des FNL comme établi, quod non en l’espèce,

le Commissariat général constate qu’après votre désertion survenue en 2008, vous n’avez pas connu

de problèmes avec les membres de la rébellion des FNL ni avec les autorités burundaises pour cette

raison et que vous avez vécu deux ans, à savoir de 2008 à juillet 2010, à votre domicile, en poursuivant

votre scolarité, sans connaître des problèmes particuliers (rapport d’audition du 2 mars 2012, p.13;

rapport d’audition du 7 mai 2012, p.11).

Deuxièmement, le Commissariat général relève plusieurs lacunes substantielles qui ne

permettent pas d’établir les activités de votre mère au sein du Front national pour la Libération

(FNL) ainsi que les persécutions que vous dites avoir encourues pour cette raison.

D’une part, en ce qui concerne les activités de votre mère au sein des FNL, vous affirmez qu’à partir de

2009 ou 2010, votre mère était la représentante des femmes pour les FNL dans votre commune de

Rugombe et qu’à ce titre, elle organisait des réunions mensuellement à votre domicile et y accueillait

une dizaine de personnes (rapport d’audition du 7 mai 2012, p.11). Or, interrogé à ce propos, vous dites

ignorer le contenu précis de ses activités au sein du parti (idem). Aussi, vous ne pouvez révéler l’identité

du responsable direct de votre mère, ni le nom de ses collaborateurs et pas davantage celui des

personnes ayant participé aux réunions qui se tenaient chez vous, hormis un prénommé Nicolas (idem).

De même, vous ne savez citer aucune personnalité importante du parti en 2010 et ce, malgré le fait que

vous dites avoir voté pour les FNL dans le cadre des élections communales de mai 2010 (rapport

d'audition du 7 mai 2010, p.12-13).

Par conséquent, vous n’apportez aucune information en mesure d’appuyer vos allégations en ce qui

concerne les activités politiques de votre mère.

D’autre part, en ce qui concerne les persécutions alléguées, lors de votre première audition devant le

Commissariat général, vous expliquez que votre grand frère a pris contact avec votre oncle après que

les autorités se sont présentées à la recherche de votre mère et vous ont traité de fils d’Agathon Rwasa.

Vous expliquez ensuite qu’après que votre frère a prévenu le cousin de votre père, les autorités se sont

encore présentées à deux reprises, vous maltraitant la première fois, et vous menaçant de mort la

seconde fois. Vous précisez que votre frère a repris contact avec le cousin de votre père après que

vous avez été agressé (rapport d’audition du 2 mars 2012, p.3-4). Or, lors de votre seconde audition

devant le Commissariat général, vous présentez une version totalement différente des faits. Ainsi, vous

affirmez n’avoir plus reçu la visite des autorités après que votre frère a pris contact avec le cousin de

votre père en juillet 2010, ce qui est contraire à votre première version selon laquelle elles se sont

encore présentées deux fois. Confronté à ce point, vous donnez une explication qui ne convainc pas, à

savoir qu’ils sont peut-être revenus et que c’est peut-être ce jour-là qu’ils vous ont pris et maltraité.

Or, s’agissant des faits de persécution que vous avez vécus personnellement et qui ont conduit à votre

départ du pays d’une part, et dès lors que vous dites que vous étiez la personne de votre famille la plus

visée d’autre part (rapport d’audition du 2 mars 2012, p.4), le Commissariat général estime que le
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caractère vague, contradictoire et incohérent de vos déclarations en ce qui concerne les faits de

persécution qui ont conduit à votre départ ne reflète aucunement un caractère vécu.

Troisièmement, le Commissariat général considère que le trajet emprunté en vue de votre fuite

est incompatible avec la gravité des faits que vous alléguez.

En effet, vous déclarez avoir quitté le Burundi avec vos frères et soeurs en vue de vous réfugier en

Tanzanie (rapport d’audition du 2 mars 2012, p.4 ; rapport d’audition du 7 mai 2012, p.13-14). Dès lors,

alors que les autorités se sont présentées deux fois à votre domicile dans le but de rechercher votre

mère, vous accusant d’être le fils d’Agathon Rwasa, vous maltraitant et menaçant de mort, il n’est pas

du tout crédible que le cousin de votre père, après vous avoir mis en sécurité en Tanzanie, prennent le

risque de vous faire retourner au Burundi afin d’y prendre l’avion (rapport d’audition du 2 mars 2012,

p.3-4 ; rapport d’audition du 7 mai 2012, p.3-5). Un tel événement est incompatible avec la situation que

vous décrivez.

Quatrièmement, le Commissariat général constate que les documents que vous versez à l’appui

de votre demande d’asile ne sont pas en mesure de rétablir la crédibilité défaillante de votre

récit.

En effet, s’il est vrai que l’attestation médicale et les photos indiquent la présence de cicatrices, elles ne

précisent cependant pas les circonstances ni les causes des blessures dont vous avez été victime.

Cinquièmement, le Commissariat général estime qu’il n’y a pas lieu de vous accorder la

protection subsidiaire.

Par ailleurs, les article 48/4 § 1 et 2 de la loi du 15 décembre 1980 stipule que de sérieux motifs de

risque réel de menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle

s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne ou international peuvent être considérés comme une

atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du statut de protection subsidiaire.

Il y a lieu d’observer à titre principal que les informations objectives dont dispose le CGRA et qui sont

jointes au dossier administratif ne permettent pas de qualifier la situation prévalant actuellement au

Burundi comme étant une situation de guerre, que ce soit une situation de guerre internationale ou de

guerre civile.

Pour autant qu’il puisse être considéré que le Burundi ait été en proie à un état de guerre avant cette

date, il y a lieu de relever qu’un cessez-le-feu est intervenu le 26 mai 2008 entre les deux parties en

conflit jusqu’alors. Relevons aussi que cet accord a été prolongé politiquement par la « Déclaration de

paix » conclue le 4 décembre 2008, et par le « Partenariat pour la Paix au Burundi » signé le 30

novembre 2009 par le gouvernement burundais et le FNL, lequel a achevé le processus de paix. Les

derniers soldats sud-africains de la Force spéciale de l’Union africaine au Burundi, force chargée de

veiller au processus de paix, ont d’ailleurs quitté le pays le 30 décembre 2009. La situation générale en

matière de sécurité est restée stable. Les rapatriements des Burundais de Tanzanie sont terminés.

Entre janvier et novembre 2011, plus de 4000 réfugiés burundais sont rentrés au Burundi à partir de la

RDC. Les milliers de déplacés internes suite à la tentative de coup d’Etat de 1993 continuent de rentrer

chez eux. Bien que l’accès aux terres reste un défi majeur pour ces déplacés, le BINUB a lancé un

programme de consolidation de la paix en appuyant la réintégration économique durable en faveur des

personnes affectées par le conflit. La fin du conflit armé, la démobilisation et la réinsertion des anciens

combattants FNL, ainsi que l’agrément du FNL et de son aile dissidente comme partis politiques ont

conduit à une très nette amélioration de la sécurité dans le pays, de telle sorte qu’il n’y a plus de conflit

armé interne au Burundi selon les critères du Conseil de sécurité de l’ONU.

Sur le plan politique, soulignons qu’en décembre 2009, la Commission électorale indépendante (CENI)

a présenté le calendrier des élections pour l’année 2010. Celles-ci se sont déroulées à partir de mai

2010. Elles ont débuté par les élections communales du 24 mai 2010 qui ont été considérées comme

globalement crédibles par les observateurs (inter)nationaux sur place pendant tous les scrutins mais ont

engendré une vive contestation de la plupart des partis d’opposition qui ont appelé au boycott des

élections présidentielles du 28 juin 2010. Celles-ci ont donc été remportées largement par le seul

candidat sortant du CNDD-FDD, Pierre Nkurunziza. Mais la campagne a été violente, entraînant des

arrestations, des morts et des jets de grenades. A l’inverse, les législatives du 23 juillet 2010,
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boycottées par une large majorité des partis politiques dont l’opposition regroupée au sein de l’ADC-

Ikibiri, ont eu lieu dans une ambiance peu animée et sans incidents graves.

La situation politique s’est cependant quelque peu détériorée par la suite. Plusieurs arrestations et

assassinats d’opposants politiques et de membres de la société civile ont été répertoriés. Le régime a

durci les conditions d’agrément des nouveaux partis politiques. Les rebelles du FNL, constitués de

quelques centaines de personnes, sont installés au Sud Kivu et se sont alliés aux Maï Maï. Certains

FNL affirment se battre pour la coalition ADC- Ikibiri. Le leader du MSD aurait également rejoint les

rebelles du FNL. D’autres groupes armés (FRONABU-Tabara et FRD-Abznyzgihugu) ont également

revendiqué certaines attaques. La police aurait cependant appréhendé certains membres de ces

groupes. Ces groupes armés sont responsables de plusieurs attaques contre les forces de sécurité

burundaises. Des politiciens du parti au pouvoir (CNDD FDD) ont été assassinés. En septembre 2011,

39 personnes ont été tuées à Gatumba dans un bar, qui appartiendrait à un membre du parti

présidentiel. Les auteurs de cet attentat sont soupçonnés par les autorités burundaises d’être des

rebelles. Les rebelles accusent les autorités d’être responsables de cet attentat. Les cibles des attentats

et des attaques sont souvent des personnalités de premier plan des FNL ou des partisans du MSD.

Bien qu’il y ait eu des attaques essentiellement contre des forces de sécurité et de défense, il s’agit

d’actes criminels à portée politique et non d’un conflit armé au sens de l’article 48/4, §2, c). Comme le

relève la représentante spéciale du Secrétaire général des Nation Unies à la fin du mois de novembre

2011: « le Burundi a continué de faire des progrès dans la consolidation de la paix et de la stabilité […]

Par contre, s’il est resté exempt de violence à grande échelle, il n’a pas su mettre fin à une progression

inquiétante d’exécutions apparemment extrajudiciaires et d’autres crime violents ».

Ce qui précède conduit à conclure, à titre subsidiaire, c'est-à-dire pour autant seulement qu’un état de

guerre puisse être constaté au Burundi, quod non en l’espèce, que si une certaine violence persiste,

force est de constater qu’elle revêt un caractère ciblé et qu’elle est motivée par des considérations

politiques, de sorte que le niveau et la nature de la violence prévalant au Burundi ne permettent pas

d’affirmer que l’on serait en présence d’une situation exceptionnelle telle que tout Burundais regagnant

son pays serait, du fait même de sa présence, exposé à un risque réel de violence aveugle au sens de

la protection subsidiaire, notamment au sens où l’ont interprété la Cour de Justice de l’Union

européenne et, récemment encore, le Conseil du contentieux des étrangers (cf. CJUE C-465/07, El

Gafaji, contre Pays-Bas, du 17 février 2009 et RVV, n°72.787, du 5 janvier 2012).

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général estime que bien que vous étiez mineur au

moment des faits, ce dont il a été tenu compte tout au long de votre procédure d’asile, vous

n'êtes pas parvenu à rendre crédible votre crainte de persécution au sens de la Convention de

Genève de 1951 ou l'existence d'un risque réel d'encourir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. La requête

2.1 Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme l’exposé des faits figurant

dans la décision entreprise. Elle relève toutefois une erreur de date dans ladite décision en ce que la

date de sa seconde audition au Commissariat général n’est pas le 5 juillet 2012 (date postérieure à la

décision attaquée) mais bien le 7 mai 2012, ce qui est confirmé à la lecture du dossier administratif.

2.2 Elle prend un moyen unique de la violation « de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur

l’accès, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers [ ci-après dénommée la loi du 15

décembre 1980] et de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, de

l’erreur manifeste d’appréciation et violation des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre1980, tel

que modifiés par la loi du 15 septembre 2006, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la

motivation formelle des actes administratifs, du principe général du devoir de prudence et de bonne
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administration, ainsi que celui selon lequel l'autorité administrative est tenue de statuer en prenant

connaissance de tous les éléments pertinents de la cause » (requête p.7).

2.3 Elle rappelle, par ailleurs, que la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes

administratifs exige l'indication dans l'acte des considérations de droit et de fait qui soient pertinents,

précis et légalement admissibles; que ce contrôle de légalité englobe le contrôle de l'exactitude des

motifs de fait sur lesquels elle repose. Elle estime dès lors que la motivation de l'acte attaqué n’est pas

conforme à la réalité et qu’elle découle incontestablement d’une erreur d’appréciation; que les motifs

invoqués par le Commissaire général sont « […] peu convaincants, même parfois erronés, leur

motivation n’est en aucun cas pertinente et ils découlent d’une grave erreur d’appréciation […] ».

2.4. En termes de dispositif, la partie requérante prie le Conseil, à titre principal, de réformer la décision

entreprise, en conséquence de lui reconnaître la qualité de réfugié ou, à titre subsidiaire, d’annuler la

décision attaquée et de renvoyer la cause devant la partie défenderesse pour qu’elle procède à des

mesures d’instruction complémentaires.

3. Les pièces déposées devant le Conseil

3.1 La partie requérante a annexé à sa requête les pièces suivantes: des photos des cicatrices figurant

sur son corps, un certificat médical de même qu’un récit d’asile écrit par ses soins.

3.2 Le Conseil constate que l’ensemble de ces documents a déjà été déposé par la partie requérante

dans des phases antérieures de la procédure et que la partie défenderesse en a pris connaissance

précédemment. Ils ne constituent donc ni des éléments nouveaux au sens de l’article 39/76, § 1er,

alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, ni des moyens de défense à l’appui de la requête. Ils sont

examinés en tant que pièces du dossier administratif.

3.3 La partie requérante a, par ailleurs, fait parvenir par un courrier adressé au greffe du Conseil en

date du 23 août 2012, une attestation médicale datée du 4 novembre 2011.

3.4 Elle dépose, en outre, lors de l'audience, une composition familiale et un récit écrit de ses

problèmes, datés du 20 décembre 2011, de même que trois documents de la Croix-Rouge portant sur la

recherche de ses frères et sœurs, de son oncle et de ses cousins, datés du 6 juillet 2012, du 1er août

2012 et du 29 août 2012 et les résultats de celles-ci (pièce n°9 du dossier de la procédure).

3.5 Lorsqu’un nouvel élément est produit devant le Conseil, « l’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et 3, [de la

loi du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le pouvoir de pleine

juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du Commissaire général

aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif, M.B.,

2 juillet 2008). Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour être conforme à la

volonté du législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière,

comme imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui soit de

nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte , à condition

que le requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel

élément dans une phase antérieure de la procédure.» (Cour constitutionnelle, arrêt n°148/2008 du 30

octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008).

3.6 Le Conseil estime que les documents de la Croix rouge produits, qui sont postérieurs à l’acte

attaqué, satisfont aux conditions légales telles qu’elles sont interprétées par la Cour constitutionnelle, et

décide dès lors d’en tenir compte.

3.7 Quant à l’attestation médicale, la composition familiale et le récit d’asile écrit, pièces antérieures à

l’acte attaqué, indépendamment de la question de savoir si ces documents constituent de nouveaux

éléments au sens de l’article 39/76, § 1er, alinéa 4 de la loi du 15 décembre 1980, ils sont produits

utilement dans le cadre des droits de la défense, dans la mesure où ils étayent la critique de la partie

requérante à l’égard de la décision attaquée. Ils sont, par conséquent, pris en considération.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.
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4.1. L’article 48/3 de la loi en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le statut de réfugié est

accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du

28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967

[ci-après dénommée « convention de Genève »] ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise

que le terme « réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du

fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de

ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de

cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ».

4.2. D’une part, la partie requérante, de nationalité burundaise, mineur d’âge au moment des faits, fait

valoir une crainte de persécution en cas de retour au Burundi liée tant à son enrôlement en tant

qu’enfant soldat au sein des Forces Nationales de Libération (ci-après FNL) entre le mois de juillet 2007

et le début de l’année 2008 qu’à la disparition de sa mère, représentante des femmes au sein des FNL

pour la commune de R., en juin 2010 et aux pressions, menaces et mauvais traitements de la part des

autorités burundaises qui en ont découlé. Il avance également être orphelin de père, ancien militaire tué

par balle en 2003.

D’autre part, le requérant expose s’être rendu coupable de crimes ou d’agissements visés par l’article

1er, section F, de la Convention de Genève, qui seraient de nature à l’exclure du bénéfice de la

protection internationale prévue par ladite Convention, à savoir, l’exécution sous la contrainte ou sous

l’effet de drogues de combattants ennemis alors qu’il était enfant-soldat.

4.3 La partie défenderesse refuse d'accorder une protection internationale au requérant au motif que

ses déclarations au sujet des noms des responsables du camp des FNL sont confuses et

contradictoires; qu'il est invraisemblable d’appeler les chefs du camp par leurs prénoms ; qu'il se

contredit sur l’identité de la personne qui l’a recruté; que les seuls rebelles qu'il peut citer sont des

personnes connues et médiatisées dont il pourrait connaître les noms en consultant des sources

publiques et qu'il ne connaît aucune identité complète d’autres personnalités rencontrées au sein des

rebelles ; qu'il n’a pas connu de problèmes avec les membres de la rébellion des FNL ni avec les

autorités burundaises après sa désertion entre 2008 et 2010; que plusieurs lacunes émaillent ses

déclarations concernant les activités de sa mère au sein des FNL; qu'il se contredit sur le moment où

son frère a contacté le cousin de son père à la suite des visites des autorités qui étaient à la recherche

de leur mère; que son trajet de fuite pour rejoindre la Belgique est incompatible avec la gravité des faits

allégués; que les documents médicaux produits ne précisent pas les circonstances ni les causes des

blessures dont le requérant déclare avoir été victime; que la situation actuelle au Burundi ne correspond

pas à une situation de violence aveugle au sens de l’article 48/4 §2 c) de la loi du 15 décembre 1980.

4.4 La partie requérante conteste formellement la motivation de la décision attaquée et estime que la

partie défenderesse a commis une « grave erreur d’appréciation » dans l’analyse de ce dossier en ne

tenant pas compte à suffisance du très jeune âge du requérant tant au moment des faits que lors de son

arrivée en Belgique, des éléments objectifs déposés au dossier administratif et de la procédure qui

attestent des mauvais traitements subis durant les mois passés auprès des FNL (attestations médicales

et photos) et de la dispersion de sa famille (attestations de la Croix-Rouge). Elle rappelle également les

nombreuses précisions fournies par le requérant sur cet épisode de sa vie, souligne que ces

évènements remontent à près de 5 ans en arrière et évoque la difficulté affichée par le requérant à

revenir sur cette période traumatisante, traumatisme révélé entre autres par l’attitude de blocage et de

peur à l’aune des questions portants sur les responsables du camp des FNL dont il dépendait et

confirmé par son comportement au sein du centre pour Mineurs Etrangers Non Accompagnés (ci-après

MENA) décrit par l’assistance sociale présente lors de la seconde audition. Elle relève encore la

précision et la cohérence du récit écrit déposé par le requérant en cours de procédure, fruit d’un long

travail au sein du centre d’accueil et rappelle la prudence particulière à accorder et le large bénéfice du

doute à appliquer, le requérant ayant atteint l’âge de 18 ans un mois avant sa première audition devant

les services de la partie défenderesse et quatre mois avant la décision attaquée.

4.5. Le Conseil constate tout d’abord que bien que le requérant ait légalement mais très récemment

atteint la majorité lors de son passage devant les services de la partie défenderesse, celle-ci a toutefois

jugé nécessaire d’adapter les auditions au jeune âge du requérant qui ont donc été menées par un

agent spécialisé dans le traitement des demandes d’asiles des mineurs.
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Le Conseil juge dès lors utile de rappeler la teneur des principes édictés par le HCR dans le cadre des

demandes d’asile de mineurs d’âges prévus aux § 213 à 216 du guide HCR qu’il convient d’appliquer

dans le cas d‘espèce et qui énonce en substance que dans le cas de mineurs d’âge ou assimilés – le

HCR précisant que le degré de maturité mental d’un adolescent doit être apprécié compte tenu des

facteurs personnels, familiaux et culturels - , il y a lieu de tenir une attitude prudente, étant donné que

l’examen de la demande d’un « mineur [qui] n’a pas atteint un degré de maturité suffisant pour que l’on

puisse établir le bien-fondé de ses craintes de la même façon que chez un adulte » impose « d’accorder

plus d’importance à certains facteurs objectifs » (Guide des procédures et critères à appliquer pour

déterminer le statut de réfugié, HCR, Genève, 1979, p.55, § 217). Les difficultés particulières soulevées

par l’examen d’une demande introduite par un enfant mineur peuvent dès lors amener, « sur la base

des circonstances connues » « à accorder largement le bénéfice du doute » (op .cit., p.56, §219). »)

4.6. Il convient donc d’apprécier, dans un premier temps et à la lumière de ces principes, si les faits

invoqués par le requérant à la base de sa demande d’asile peuvent être tenus pour établis à suffisance

et s’ils sont assimilables à des persécutions au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

4.6.1. Or, le Conseil observe, à l’instar de la partie requérante, que le très jeune âge du requérant au

moment des faits de persécution qu’il allègue, en l’occurrence survenus dès l’âge de treize ans jusqu’à

ses seize ans, de même que le temps écoulé depuis ces événements et le caractère traumatique de

ceux-ci peuvent expliquer l’absence d’informations circonstanciées fournies sur les chefs des FNL

présents dans le camp où il a été enrôlé comme enfant soldat et sur la vie dans ce camp, des

confusions sur le prénom d’un des leaders de ce mouvement, de même que des imprécisions

concernant les activités politiques de sa mère en faveur des FNL ainsi que des difficultés à livrer des

repères chronologiques dans son récit.

4.6.2. A cet égard, le Conseil estime que le niveau d’exigence dont fait preuve la partie défenderesse

vis-à-vis du requérant est particulièrement élevé, qu’il livre par ailleurs de nombreux détails sur son vécu

auprès des FNL tout au long de ses deux auditions et de son récit libre et enfin qu’entre 2009 et 2010, il

ne vivait pas auprès de sa mère mais principalement chez son oncle à Bujumbura où il poursuivait sa

scolarité (pièce 9 du dossier de la procédure, récit écrit libre, p.15).

4.6.3. Le Conseil ne peut pas non plus suivre la partie défenderesse en ce qu’elle pointe une

contradiction dans les propos du requérant relative à la chronologie des visites des militaires au domicile

familial suite à la disparition de sa mère en juin 2010, celle-ci n’étant pas clairement établie à la lecture

des rapports d’audition mais procède plutôt d’une erreur de compréhension, le récit libre du requérant

corroborant la version selon laquelle suite à son agression par les militaires, son grand frère a repris

contact pour la seconde fois avec le cousin de son père qui est venu les chercher lui et sa fratrie. Il

ressort de ce qui précède que contrairement à ce qu’allègue erronément la partie défenderesse dans sa

décision en affirmant que le requérant n’aurait plus rencontré de problèmes particuliers avec les FNL ou

avec les autorités burundaises suite à sa désertion des FNL et jusqu’à sa fuite du Burundi en juillet

2010, les menaces, pressions et mauvais traitements infligés au requérant par les militaires burundais

sont certes à mettre en lien avec la disparition de sa mère, membre des FNL, mais également avec son

passé d’enfant-soldat qui a justifié qu’il soit particulièrement ciblé lors de ces visites.

4.6.4. Le Conseil considère, pour sa part, à la lecture des déclarations du requérant et du récit écrit

rédigé par ce dernier, dans lequel il livre davantage de détails sur les persécutions dont il a été victime

et d’où se dégage une impression de vécu et de sincérité, qu’il peut être tenu pour établi à suffisance

que ce dernier a été enrôlé comme enfant soldat dans un camp de rebelles des FNL dans la région de

G. et qu’il y a vécu les événements qu’il décrit. Le Conseil peut également considérer comme plausible

l’engagement politique de la mère du requérant au sein de FNL, les poursuites dont sa famille a fait

l’objet et les mauvais traitements qu’il a subi en conséquence du fait de son profil particulier.

4.6.5. Il convient de prendre en compte, à cet égard, les éléments objectifs déposés au dossier

administratif et de la procédure qui viennent appuyer le récit du requérant, à savoir, des photos

reproduisant les importantes cicatrices que le requérant présente sur le torse et le bras gauche, les

deux certificats médicaux attestant de la présence et de l’étendue de celles-ci ainsi qu’un lien avec un

accident balistique. Le Conseil ne peut exclure que ces blessures soient compatibles avec les

déclarations du requérant qui explique que l’une provient de scarifications effectuées sur la poitrine par

un sorcier, dans le camp des FNL, pour lui ‘enlever la peur de combattre’ et l’autre d’une blessure par

balle au bras gauche lors d’un pillage. Or, face à de tels commencements de preuve, il revient à la

partie défenderesse de dissiper tout doute qui pourrait persister quant à la cause des dommages



CCE X - Page 9

corporels constatées avant d’écarter la demande (en ce sens, voy. Cour EDH, arrêt R.C. c. Suède du 9

mars 2010, § 53). En l’occurrence, la partie défenderesse oppose essentiellement à ces certificats des

constatations subjectives concernant l’absence de lien avec l’enrôlement du requérant en tant qu’enfant

soldat, ce qui est insuffisant compte tenu de l’ensemble des autres éléments du dossier. Le Conseil

estime dès lors que ces pièces constituent un indice de la réalité des persécutions alléguées par le

requérant.

4.6.6. Le Conseil estime que l’enrôlement du requérant en tant qu’enfant soldat à l’âge de 13 ans- le

très jeune âge de celui-ci ne permettant pas de considérer qu’il disposait d’un degré de maturité

suffisant pour réaliser la portée de son engagement ‘volontaire’- et les actes qu’il a dû poser et qui lui

ont été infligés dans ce cadre – entrainement militaire, corvées, participation aux combats,

scarifications, blessures par balle - constituent en soi une persécution dès lors qu’ils sont imposés à un

enfant. A cela vient s’ajouter l’assassinat de son père, la fuite de sa famille en Tanzanie et aux Etats-

Unis, de même que la disparition puis le décès de sa mère attesté par les documents de la Croix-Rouge

remis à l’audience, autant d’éléments susceptibles d’avoir engendré un traumatisme dans le chef du

requérant et de renforcer sa crainte de persécution en cas de retour.

Bien que la partie requérante ne dépose pas d’attestation psychologique pour étayer ce traumatisme

elle explique, de manière convaincante, la souffrance psychologique du requérant, les raisons pour

lesquelles il n’a pas voulu consulter un psychologue et son recours à la kinésiologie pour être aidé. Les

documents de la Croix-Rouge démontrent par ailleurs ses démarches pour retrouver les membres de sa

famille réfugiés à l’étranger.

4.6.7. Le Conseil rappelle que, conformément à l’article 57/7bis de la loi du 15 décembre 1980,

transposant l’article 4, § 4 de la Directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril

2004, le fait qu’un demandeur a déjà été persécuté ou a déjà subi des atteintes graves ou a déjà fait

l’objet de menaces directes d’une telle persécution ou de telles atteintes est considéré comme un indice

sérieux de la crainte fondée du demandeur d’être persécuté ou du risque réel de subir des atteintes

graves, sauf s’il existe de bonnes raisons de penser que cette persécution ou ces atteintes graves ne se

reproduiront pas et qu’elles ne peuvent à elles seules être constitutives d’une crainte fondée. En

l’espèce, le requérant établit avoir été persécuté. La question qui se pose dès lors est de savoir s’il

existe de bonnes raisons de penser que ces persécutions ne se reproduiront pas ou si elles peuvent

être en soi constitutives d’une crainte fondée.

A cet égard, outre qu’il ne peut être exclu qu’un pareil vécu dans le chef d’un si jeune enfant soit

susceptible de constituer en soi une crainte fondée, le Conseil relève quoiqu’il en soit que les

informations versées au dossier administratif par la partie défenderesse consignées dans le rapport de

son service de documentation, le Cedoca, intitulé «Document de réponse général – Situation sécuritaire

actuelle au Burundi » et daté du 21 février 2012, indiquent que les violences au Burundi sont fréquentes,

relativement étendues et ciblées, et qu’elles visent des catégories de populations particulières telles que

des membres du parti FNL et des membres de leur famille. Au vu du contexte actuel au Burundi, le fait

que le requérant ait participé comme enfant soldat à la rébellion du FNL et que sa mère ait été

représentante des femmes pour ce mouvement dans sa région, le Conseil ne peut exclure que les

autorités burundaises imputent au requérant un lien avec le FNL et qu’il soit à nouveau exposé à des

persécutions de la part de celles-ci ou de membres du FNL, mouvement qu’il a déserté et qui pourrait

exercer des représailles à son encontre.

4.6.8. Si des zones d’ombre subsistent sur certains points du récit, le Conseil estime, eu égard au profil

vulnérable du requérant, au récit généralement cohérent, circonstancié et exempt de toutes

contradictions majeures, qui plus est corroboré par les certificats médicaux, les photographie et les

attestations de la Croix-Rouge, que le bénéfice du doute peut lui être accordé en application de l’article

57/7 ter de la loi du 15 décembre 1980.

4.6.9. Par conséquent, la partie requérante établit à suffisance qu’elle craint avec raison d’être

persécutée dans son pays en raison d’opinions politiques qui lui sont en tout état de cause imputées par

ses autorités. Le Conseil constate dès lors que le lien avec l’un des critères de la Convention de

Genève est établi, sans qu’il faille encore examiner les autres éléments de la demande.

4.7.1. Il reste au Conseil à examiner, dans un second temps, si les crimes ou agissements visés par

l’article 1er, section F, de la Convention de Genève dont le requérant s’est rendu coupable, seraient de

nature à l’exclure du bénéfice de la protection internationale prévue par ladite Convention. Comme pour
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toute exception aux dispositions de droits de l’homme, les clauses d’exclusion doivent être interprétées

de manière restrictive compte tenu des conséquences graves que peut avoir l’exclusion pour le

demandeur.

4.7.2.1. Ainsi, le requérant reconnaît spontanément que dans le cadre de ses activités d’enfant soldat

au sein des FNL il s’est vu contraint de tuer un homme à l’aide d’une machette sous peine d’être soumis

à ce même sort s’il refusait de s’exécuter. Il explique également avoir du ‘achever’ les blessés lors des

combats menés et ce, sous l’effet de drogues diverses afin de se ‘donner du courage’ (pièce 5 du

dossier administratif, rapport d’audition du 7 mai 2012, p.14, et pièce 9, A, du dossier de la procédure,

récit libre rédigé avec l‘aide d’une assistante sociale du centre MENA, p.14).

De tels agissements relèvent de la catégorie des crimes contre l’humanité visés à l’article 1er, section F,

a), de la Convention de Genève et à l’article 55/4, alinéa 1er, a), de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’ils

sont définis à l’article 7 du Statut de la Cour pénale internationale, adopté à Rome le 17 juillet 1998 et

sont de nature à exclure le requérant du statut de réfugié et du statut de protection subsidiaire en

application des articles 55/2 et 55/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Toutefois, il convient de tenir compte d’une part du très jeune âge du requérant au moment de la

commission des faits et d’autre part, des circonstances dans lesquelles ceux-ci ont été commis.

En effet, l’article 1 F précité ne trouve à s’appliquer que pour autant que l’enfant ait atteint l’âge de la

responsabilité pénale tel qu’établi par le droit international et/ou national au moment où l’acte entraînant

l’exclusion a été commis ou à défaut d’une telle information, en fonction de la maturité affective,

psychologique et intellectuelle de l’enfant à cette date. A cet égard se pose la question de savoir si

l’enfant avait l’état psychologique requis ou mens rea, c'est-à-dire s’il a agi avec la conscience et

l’intention requises pour que sa responsabilité individuelle pénale soit engagée et s’il existe d’autres

motifs de rejet de la responsabilité pénale individuelle, notamment le fait d’agir sous la contrainte, la

coercition ou pour se défendre ou défendre d’autres personnes. Ce dernier point est particulièrement

crucial pour l’évaluation des dossiers des enfants soldats dont la portée des actes posés dans le cadre

de ce vécu doivent être appréciés en tenant compte de l’âge auquel l’enfant a été impliqué dans les

forces armées ou le groupe armé, les raisons pour lesquelles il a rejoint et quitté les forces armées ou le

groupe armé, la durée pendant laquelle il ou elle en a été membre, les conséquences du refus de se

joindre au groupe ou aux forces armées, l’utilisation forcée de drogues, d’alcool ou de médicaments, le

niveau d’éducation et de compréhension des évènements en questions et les traumatismes, les sévices

et la maltraitance subie (Principes directeurs de l’UNHCR relatifs aux demandes d’asile d’enfants dans

le cadre de l'article 1A(2) et de l’article 1(F) de la Convention de 1951 et/ou son Protocole de 1967

relatifs au statut des réfugiés du 22 décembre 2009, p.27-28, www.unhcr.fr )

4.7.2.2. Or, en l’espèce, bien que le requérant n’ait été âgé que de 13 ans lors de la commission des

crimes susvisés, les faits tels qu’il les a décrit spontanément permettent de penser qu’il avait conscience

de la portée des actes qui lui étaient ordonné d’exécuter. Ainsi, il décrit dans son récit libre sa réaction

de refus lorsque l’ordre lui est assené de décapiter à la machette un prisonnier, la menace de mort qui

lui a été opposée et son état d’apathie suite à cet acte : « Ce jour-là, je n’ai plus rien fait de la journée

car j’étais dans un état second. Je ne sais pas comment l’expliquer mais ce que j’ai fait c’est comme si

ce n’était pas moi qui l’avait fait. J’avais 13 ans. » (pièce 9 du dossier de la procédure, récit libre p.14).

Il ressort par contre clairement de ses propos que c’est contre sa volonté et sous la contrainte que cet

acte a été posé. Il en va également ainsi des autres crimes commis dans le cadre de ses activités

d’enfant – soldat, à savoir, ‘achever les ennemis’ lors des combats, sans compter qu’il ressort très

clairement de ses déclarations que ces actes ont été commis sous l’effet de différentes drogues.

4.7.2.3. Au vu de ce qui précède le Conseil estime que la responsabilité individuelle du requérant dans

les crimes ou agissements visés par l’article 1er, section F, de la Convention de Genève ne peut être

engagée, des mesures de contraintes et de coercition ayant été utilisées à son égard dans la

commission de ces actes. Cette condition n’étant pas remplie, il n’y a pas lieu d’exclure le requérant du

statut de protection octroyé par la Convention de Genève.

4.8. La crainte du requérant s’analyse comme une crainte d’être persécuté en raison d’opinions

politiques qui lui sont imputées, au sens de l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La qualité de réfugié est reconnue à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt et un octobre deux mille treize par :

Mme B. VERDICKT, président f. f., juge au contentieux des étrangers

Mme M. MAQUEST, greffier assumé

Le greffier, Le président,

M. MAQUEST B. VERDICKT


